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1. COORDONNÉES ET ACCÈS AU SITE 

1.1. Le site des travaux est localisé à La Romaine, sur la Basse-Côte-Nord. Le site 
n’appartient pas à la GCC. Il est la propriété de Telus. La Garde côtière canadienne 
(GCC) est seulement propriétaire de son abri d’équipements. 

 

1.1.1. Coordonnées du site : 
 
Site Latitude (NAD 83) Longitude (NAD 83) 
La Romaine 50° 12' 56'' 2  N 60° 41' 03'' 2  W 
 

1.1.2. La Romaine se situe sur la Basse Côte-Nord et l’accès se fait par bateau. 
L’Entrepreneur devra donc prévoir le transport de l’abri jusqu’à La 
Romaine en conséquence de cette contrainte.  
 
 

2. INSTALLATIONS EXISTANTES APPARTENANT À LA GCC 

2.1. La GCC possède un abri existant à démanteler. L’abri (10m X 3.96m) abrite une 
génératrice ainsi que des équipements de télécommunications.  

2.2. Les fondations de l’abri existant sont des sonotubes de béton ancrés au roc. 

2.3. L’alimentation électrique de l’abri existante est aérienne. 

2.4. Les câbles coaxiaux des antennes et du balisage sont souterrains, entre le pylône et 
l’abri existant. 

 

3. INSTALLATIONS EXISTANTES N’APPARTENANT PAS À LA GCC 

3.1. Sur le site, il y a un pylône haubané propriété de Telus. 

3.2. Sur le site, il y a trois (3) autres abris appartenant à Telus et Hydro-Québec.  

3.3. Il y a une clôture à mailles de chaînes avec cadenas ceinturant le pylône.  

 

4. TRAVAUX PARTICULIERS AU SITE 

4.1. L’entrepreneur devra déplacer et installer de façon temporaire l’abri existant à l’endroit 
spécifié au plan d’aménagement. Pour ce faire, l’Entrepreneur devra s’assurer d’avoir 
une surface de terrain propre et prévoir les éléments pour déposer l’abri de niveau. 
L’Entrepreneur peut proposer un autre endroit, mais devra obtenir l’approbation de la 
GCC et de Telus. 

4.2. La présence des techniciens de la GCC est requise pour cette étape des travaux. 
L’Entrepreneur sera responsable de libérer les câbles tandis que les techniciens 
manipuleront et réaliseront les extensions des câbles nécessaires pour la durée des 
travaux souterrains et l’installation du nouvel abri. 

4.3. L’Entrepreneur est responsable de protéger les câbles tout au long des travaux. Une 
tranchée devra être réalisée pour les câbles d’alimentation électrique de l’abri 
temporaire et les câbles coaxiaux des antennes. 

4.4. L’Entrepreneur devra prévoir des fondations ancrées au roc pour ce site selon les 
plans 09152-B036-SF F01 et 09152-B036-SF F02. À noter que le roc est apparent sur 
une partie du site et se situe près de la surface, mais la hauteur peut varier.  
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L’entrepreneur devra s’ajuster selon la nature des sols rencontrés et la profondeur du 
roc. 

4.5. Lors de l’excavation des fondations, l’Entrepreneur devra obtenir les services d’un 
laboratoire en géotechnique afin de confirmer la qualité du roc pour l’installation des 
ancrages. Si le roc est fracturé et potentiellement gélif, l’Entrepreneur devra suivre les 
recommandations du laboratoire.  

4.6. Une partie de la clôture existante devra être démantelée et disposée par 
l’entrepreneur. Une nouvelle partie de clôture devra être construite par l’Entrepreneur, 
incluant les mises à la terre.  

4.7. L’Entrepreneur devra s’assurer de réinstaller le réservoir de diesel de la génératrice à 
l’abri temporaire pour la durée des travaux. L’Entrepreneur est responsable de 
s’assurer d’une méthode de travail fiable et sécuritaire de manière à éviter tout 
déversement possible.  

4.8. L’Entrepreneur est libre de choisir ses méthodes d’excavation sur le site. Advenant le 
cas où du cassage de roc par marteau piqueur ou dynamitage serait requis à tout 
endroit près des fondations du pylône, des haubans, du pont de lignes de transmission 
et d’un abri d’équipement, la méthode de travail doit être présentée et acceptée par 
Telus, la GCC et la firme d’ingénierie ayant préparée les plans de fondation (CIMA+).  

4.9. L’entrepreneur doit répondre aux exigences d’assurance qualité, spécifiés au devis 
technique, en requérant les services d’un consultant externe. Sans s’y limiter, les 
travaux suivants requièrent la présence d’un consultant externe qui approuvera les 
travaux de béton, les fonds d’excavations de toutes les fondations, la compaction des 
sols (si requis). Un rapport devra être remis à la GCC. 

4.10. Si l’Entrepreneur veut déroger à la conception des fondations (profondeur, fond 
d’excavation, remblai, compaction, etc.) prévue par les plans, il doit faire approuver sa 
proposition par un ingénieur qui produira un rapport à cet effet avant la réalisation au 
chantier. 

4.11. Puisque le roc est présent et peu profond, l’Entrepreneur doit prévoir les travaux de 
MALT en conséquence. (Voir les plans 09152-B036 MALT (1) et 09152-B036 MALT(2) 
de l’annexe B pour les détails)  

4.12. Toute entreprise effectuant des travaux dans le pylône doit détenir et être en mesure 
de fournir la preuve que ses monteurs ont suivi et réussi : 

- Un cours de santé et sécurité générale sur les chantiers de construction ; 

- Une formation de travail en hauteur ; 

- Une formation de sauvetage en structure. 

 

5. TRAVAUX DE DÉCONTAMINATION DU SITE 

5.1. Une étude de caractérisation environnementale des sols a été réalisé sur le site de 
Telus en 2017, prêt des installations de la GCC. Les résultats d’analyses montrent de 
la contamination en hydrocarbures pétroliers C10 à C50 (HP C10-C50). Le volume des 
sols contaminés au-delà du critère A du Guide d’intervention du MELCC – Protection 
des sols et réhabilitation des terrains contaminés du MELCC (Guide d’intervention) par 
des HP C10-C50 est évalué à 4m3. Le rapport de caractérisation environnementale est 
joint à l’annexe C-06.  

5.2. L’Entrepreneur devra, sous la supervision d’un consultant en environnement, retirer et 
gérer tous les sols contaminés par des HP C10-C50 au-delà du critère A du Guide 
d’intervention, tels qu’identifiés à la figure 2 dans le rapport de caractérisation 
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environnementale (Golder, 2017). Si des indices de contamination sont observés dans 
les parois et/ou le fond de l’excavation ou si les résultats analytiques des échantillons 
de sol qui seront prélevés dans les parois et/ou le fond de l’excavation par le 
consultant en environnement montrent une contamination résiduelle en HP C10-C50 au-
delà du critère A, alors les sols contaminés supplémentaires associés devront 
également être retirés de façon à ce que l’ensemble des parois finales ainsi que le fond 
final de l’excavation soient conformes au critère A en HP C10-C50.  

5.3. Le consultant en environnement sera engagé par la GCC. L’Entrepreneur devra se 
coordonner pour que le consultant en environnement soit présent dès le début des 
travaux d’excavation.  

5.4. Lors des travaux, l’Entrepreneur devra respecter l’ensemble des normes applicables à 
la gestion des sols contaminés du Guide d’intervention. Notamment, les sols 
contaminés excavés devront être acheminés vers un lieu autorisé par le MELCC. De 
plus, les bonnes pratiques de gestion des sols contaminés devront être employées de 
façon à ne pas propager la contamination. À cet effet, l’utilisation d’une membrane 
étanche sous la zone d’entreposage temporaire de sols contaminés est requise. Une 
toile sur les piles de sols contaminés devrait aussi être mise en place de façon à limiter 
l’infiltration d’eau dans les piles ainsi que pour limiter la propagation aérienne des sols 
contaminés. 

5.5. Lors de sa soumission, l’Entrepreneur doit prévoir la gestion de 4m3 de sols 
contaminés en hydrocarbures pétroliers, localisés selon le rapport fourni. Si des 
quantités supplémentaires étaient rencontrés sur le site, l’Entrepreneur pourra 
demander des coûts supplémentaires, selon un coût unitaire par m3, établi au préalable 
dans sa soumission. 

5.6. Les matériaux de remblai à mettre en place dans l’excavation de sols contaminés ainsi 
que sous le bâtiment devront être exempts de contamination, i.e. qu’il devront être 
conformes au critère A du Guide d’intervention pour tous les contaminants. Une preuve 
de la provenance des matériaux devra être fournie (billet de pesée de la carrière, 
preuve du banc d’emprunt, etc.) pour démontrer qu’il s’agit de matériaux propres. En 
cas de doute, des analyses chimiques des matériaux seront exigées afin d’en vérifier la 
qualité environnementale. 
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LÉGENDE :

NOUVELLE BOUCLE DE L'ABRI

PLAQUE DE CUIVRE

SPÉCIFICATION DES TRAVAUX

1- Réaliser les travaux soulignés en jaune, selon le plan 09125-01 et 09125-06 fourni à ce document.

2-   Respecter les notes jointes ainsi que la légende indiquées au plan.

3-   Tous les câbles enfouis seront en cuivre #2/0 étamé et toronné (câble de la boucle).

4- Tous les câbles apparents seront en acier galvanisé 11 mm (7/16''), sauf les câbles raccordant la plaque de

MALT de l'entrée des câbles et l'entrée électrique.

5-   Au site de La Romaine, creuser environ 18 pouces une tranchée autour de l'abri d'équipement.

6-   Installer le câble de MALT en cuivre et les plaques de cuivre selon le plan 09125-01 et/ou aux endroits les plus

humides et les plus profonds.

7-   Fixer au roc les câbles et les plaques de cuivres à quelques endroits ou lorsque possible.

8-   Étendre trois (3) poches de Groundmax sous la plaque et trois (3) poches de Groundmax sur la plaque. Le

Groundmax devrait dépasser d'environ 4'' la plaque de cuivre de chaque côté et ainsi avoir 4'' d'épaisseur en

dessous et sur le dessus.

9-   Étendre environ 4'' de Groundmax le long du câble de cuivre (1 poche pour environ 6').

10- Remblayer le câble avec les matériaux de déblais (idéalement 6'' à 12'').

11- S'il y a du roc en surface, y fixer le câble de MALT et ajouter du matériel disponible sur le site pour recouvrir le

câble.

12- Valider l'impédance du système.

NOTES

- SOUDURES EXOTHERMIQUES SUR LES

  STRUCTURES EXTÉRIEURES

RECOUVERT ENDUIT ANTICOROSION.

- SOUDURES EXOTHERMIQUES SUR LES

JOINTS SOUTERRAINS RECOUVERTS

D'ENDUIT GOUDRONNÉ

- TOUS LES CÂBLES EXTÉRIEURS SONT

  EN ACIER 11 mm (7/16'') Ø GALVANISÉ

SAUF INDICATION CONTRAIRE.

- TOUS LES CÂBLES ENFOUIS SONT

  EN CUIVRE #2/0 ÉTAMÉ ET TORONNÉ.

- TOUTES LES PLAQUES DE MALT

DOIVENT ÊTRE ESPACÉES DE 6000 mm

(20') SI POSSIBLE
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Photo 1 et 2 : Chemin d’accès au site 
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Photo 2 : Vue d’ensemble du site 
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Photo 3 : Abri de la GCC existante  
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Photo 4 : Abri de la GCC 
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Photo 5 : Entrée des câbles 
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Photo 6 : Poteau électrique et présence de roc en surface. 
 
 
 
 
 
 
 
  



ANNEXE C-05 
La Romaine 

PARTICULARITÉ DU SITE 
 
 
 
 

 
 
Photo 11: Nouvel abri à installer  
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Photo 12: Nouvel abri à installer  
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